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ZLECAf : les leviers concrets pour accélérer l’inté-
gration économique africaine selon la CGEM

Commerce mondial: Le Maroc se positionne dans 
la nouvelle course

Mohammedia : un nouveau festival moto 
sur la piste historique de Zenata

Avocats marocains : 
les prix repartent à la 
hausse après un début 
de campagne difficile

Fonds d’Équipe-
ment Communal : 
150 M€ de la BAD 
pour consolider 
la dynamique de 
développement 
territorial

Marchica Med dévoile sa nouvelle identité vi-
suelle

Damane Cash et la Fédération de l’Enseignement 
Privé s’allient pour digitaliser les paiements dans 
le secteur éducatif

La Zone de Libre-Échange Continentale 
Africaine (ZLECAf) n’est plus un simple 
projet institutionnel : elle devient un chan-
tier opérationnel qui exige des solutions 
concrètes pour transformer les promesses 
en réalité économique. C’est le message 
central porté par Mehdi Tazi, Vice-Pré-
sident Général de la CGEM, lors du Forum 
d’Affaires de la ZLECAf organisé à Mar-
rakech sous le Haut Patronage de Sa Majes-
té le Roi Mohammed VI.

Le commerce mondial s’ap-
prête à franchir un seuil his-
torique de 35.000 milliards 
de dollars en 2025, porté no-
tamment par l’Afrique, dont 
les exportations affichent la 
plus forte croissance régionale 
après l’Asie de l’Est.

Le circuit de Zenata s’apprête à accueillir un nouveau festival moto d’en-
vergure. Les autorités locales de Mohammédia ont donné leur feu vert 
officiel pour l’organisation, les 9, 10 et 11 janvier 2026, de la première 
édition du Festival Moto de Zenata. Un événement qui coïncidera avec 
l’accueil par le Maroc de la CAN 2025, offrant ainsi au public une double 
fête sportive.

Face à une pression exercée par les 
acheteurs européens en début de 
campagne, les producteurs marocains 
d’avocats avaient ralenti les récoltes. 
Mais depuis une semaine, le marché 
retrouve un niveau plus équilibré, 
porté par une demande intérieure dy-
namique et des prix en progression.

Face à une pression exercée par 
les acheteurs européens en début 
de campagne, les producteurs 
marocains d’avocats avaient ra-
lenti les récoltes. Mais depuis une 
semaine, le marché retrouve un 
niveau plus équilibré, porté par 
une demande intérieure dyna-
mique et des prix en progression.

Marchica Med ouvre un nouveau 
chapitre de son histoire. À l’issue 
de la présentation de son plan 
d’action triennal 2026-2028, la 
société de développement stra-
tégique basée à Nador vient de 
révéler une nouvelle identité 
visuelle destinée à incarner sa 
transformation et à positionner 
la lagune de Marchica comme 
une destination méditerranéenne 
premium, durable et attractive.

Damane Cash et la Fédération de 
l’Enseignement Privé ont signé un 
partenariat pour déployer des so-
lutions de paiement digitalisé dans 
les écoles. En facilitant l’adoption 
de moyens de paiement sécurisés et 
traçables, l’accord vise à moderniser 
la gestion des transactions avec les 
familles. Il s’inscrit ainsi dans les ef-
forts nationaux consacrés à la trans-
formation numérique du secteur 
éducatif et à l’inclusion financière.

Vendredi 12 Decembre 2025
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tré à AGADIR en date 
19/06/2024 les statuts 
d’une S.A.R.L dont :
 Dénomination : « 
BEAUTIFUL TAXI AGA-
DIR » « SARL AU »
 Objet : Exploitant taxi / 
Entrepreneur de Travaux 
divers ou constructions/ 
transport touristique.
Siege social : CHEZ 
STE EXCELENTIA 
BUSINESS CENTRE 
BUREAUN°53, 4ÈME 
ÉTAGE, GALERIES
MAMOUNIA, AVENUE 
HASSAN BOUNAAMANI 
FH 500-CITE DAKHLA 
AGADIR.
 Capital : 100 000,00Dh
 Gérance : Mr. 
M’BAREK EL BIRAT.
 Dépôt de RC a été 
effectué au greffe du 
tribunal de commerce 
d’AGADIR, sur le N° : 
154980, le :
05/12/2025, RC N° : 
66629.

***************

CONIQUE METAL

****

Constitution d’une socié-
té à responsabilité limitée 
Associe Unique :

I) Aux termes d’un acte 
sous-seing privé en date 
01/09/2025, enregistré à 
AGADIR, Il a été établi 
les statuts d’une société 
à responsabilité limi-
tée conformément aux 
lois en vigueur dont les 
caractéristiques sont les 

***************

« GIE SABIO 

EXCELLENCE » GIE.

****

CONSTITUTION
- N° Registre de Commerce : 
11705 TAROUDANT
ICE : 003839162000027
Aux termes d’un acte SSP en 
date du 07/11/2025, il a été 
établi les statuts d’une Grou-
pement d’interet economique 
dont les caractéristiques sont 
les suivantes :
- Dénomination : « GIE SABIO 
EXCELLENCE » GIE.
- Objet :
 LA RECHERCHE DE SOU-
TIEN FINANCIER ET TECH-
NIQUE.
 LA PARTICIPATION AUX 
SALONS NATIONAUX ET 
INTERNATIONAUX.
- Siège Social : REZ DE 
CHAUSSEE N 23 LOT AIT 
AZIZOU TAROUDANT.
- Durée : 99 ans.
- Capital : 100.000,00 Dh.
- Gérance: Mme HABIBA 
SAHILI.

- Associés : STE SABIO 
PROD 500 parts sociales.
COOPERATIVE SABI PROD 
500 parts sociales.

- Dépôt légal : le dépôt légal 
a été effectué au greffe du 
tribunal de 1ère instance de 
Taroudant le 02/12/2025 sous 
le N° 729.

***************

 STE ANASSIN TRAV 
SARL AU 

****

CONSTITUTION
Aux termes d’un acte soussigné 

privé à El KELAA DES SRA-

GHNA en date du 10/11/2025, et 

enregistrer au service

D’enregistrement le 21/11/2025 

sous le n° 7926 il a été Établi 

les statuts d’une SARL dont les 

caractéristiques Suivantes :

Dénomination : STE ANASSIN 

TRAV

Forme juridique : SARL AU

Objet : -TRAVAUX DIVERS OU 

CONSTRUCTION.

Siège Social  : NR 511 LAAOUI-

NA(CHEZ STE ATLANTIC MCG 

PRO) EL KELAA DES SRA-

GHNA.

Gérant  : Mr. BOUDRAA 

NAJATTE.

Capital  : 100 000,00 Dhs divisé 

en 1000 parts sociales de 100 

dhs Durée de vie de la personne 

morale : 99 ans.

Le dépôt à été effectué au 

tribunal de la première instance 

d’El Kelaa Des Sraghna le : 

10/12/2025 sous le N°574/2025 

et le registre de commerce N° 

7075.

***************

« BEAUTIFUL TAXI 
AGADIR » 

« SARL AU »

****
 Aux termes d’un acte 
S.S.P, il a été enregis-

suivantes :
1. Dénomination sociale : « 
CONIQUE METAL»
2. Objet : la société a pour 
objet :
 TRAVAUX DIVERS DE 
CONSTRUCTION
3. Durée : la durée de la so-
ciété est fixée à 99 années 
à compter du jour de son 
immatriculation au registre 
de commerce.
4. Siège social : N°41 BLOC 
F17 CITE DAKHLA AGADIR 
Capital social : le capital est 
fixé à Cent Mille dirhams 
(100.000,00
DHS), est devisé en 1000 
parts de 100 DHS chacune 
attribuées à.

 Monsieur EL AISSAOUI 
OMAR : 1000 Parts
5. L’année sociale : L’année 
sociale commence du 1ere 
janvier et se termine le 31 
décembre.
6. Gérance : est nommé gé-
rant de la société, pour une 
durée illimitée :
Monsieur. EL AISSAOUI 
OMAR

II) Le dépôt légal a été ef-
fectué au greffier du tribunal 
de Commerce d’AGADIR 
Le 20/11/2025 Sous le 
N°0154692 et la société est
immatriculée au registre de 
commerce d’AGADIR sous 
le numéro 66375.
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705519) a décidé :
De nommer, en qualité de 
gérante supplémentaire, 
Madame Fatima Zohra 
BOUZOUBAA, de natio-
nalité marocaine, née le 
31 juillet 1986, titulaire 
de la CIN n° CD82854 et 
demeurant à Casablanca 
– Res Arden de Bouskou-
ra Villa 17 La Ville Verte 
Bouskoura PCE Nouaceur.
La société est désormais 
gérée par Monsieur Sidi 
Mokhlis HABTI EL IDRISSI 
et Madame Fatima Zohra 
BOUZOUBAA, et ce, pour 
une durée indéterminée.
De refondre et d’approuver 
les statuts mis à jour de la 
société.
Le dépôt légal a été effec-
tué au greffe du Tribunal 
de Commerce de Casa-
blanca sous le n° 1002444 
le 10 décembre 2025.
POUR EXTRAIT ET MEN-
TION

***************

MY. B HOLDING SARL

****

Société à responsabilité 
limitée
au capital de 100.000,00 
dhs
Siège social : Appt N°A103 
Imm B Agadir Bay - Agadir
RC AGADIR N°54817
Aux termes du procès-ver-
bal de l’Assemblée Géné-

***************

“ SOCIÉTÉ DES PLAGES 
DE RAS EL MA ”

****

CAPITAL SOCIAL: 10 000.00 
DH
SIEGE SOCIAL: ROUTE DE 
MELILIA, BP 101, BENI-EN-
SAR, P/NADOR.
CONSTITUTION D’UNE SO-
CIETE
 
Aux termes d’un acte sous 
seing privé en date du 
19/11/2025, il a été établi les 
statuts d’une société à respon-
sabilité limitée avec les carac-
téristiques suivantes :
 Dénomination : Société des 
Plages de Ras El Ma.
 Forme juridique : société à 
responsabilité limitée.
 Objet : la promotion immo-
bilière.
 Siège social : ROUTE DE 
MELILIA, BP 101, BENI-EN-
SAR, P/NADOR.
 Durée : 99 ans à compter 
du jour de sa constitution 
définitive.
 Capital social : 10 000.00 
DH divisé en cent (100) parts 
sociales de cent (100) dirhams 
la part.
Ces parts sont réparties 
comme suit :
1) Mr. El Maddarsi Mostafa 70 
Parts sociales
2) Mme. Hamdi Naima 20 
Parts sociales

3) Mr. El Maddarsi Ahmed 
Yassine 5 Parts sociales
4) Mr. El Maddarsi Marwan 
5 Parts sociales
TOTAL 100 Parts sociales
 Gérance confiée à : 
Monsieur El Maddarsi 
Mostafa, de nationalité ma-
rocaine, né le 29/03/1956 
à Oujda, demeurant à 
Beni-Ensar, Qu Kalita, P/
Nador, titulaire de la
carte d’identité nationale 
numéro B 89479.
Le dépôt légal a été effec-
tué au greffe du Tribunal 
de Première Instance de 
Nador le 08/12/2025 sous 
le N° 11491.
La société est immatricu-
lée au Registre de Com-
merce de Nador sous le N° 
30467.

***************

VEF FASHION

****

 Nomination d’une gérante 
supplémentaire
Refonte et adoption des 
statuts mis à jour
Aux termes de ses déci-
sions du 1er décembre 
2025, l’associé unique de 
la société VEF FASHION, 
SARLAU au capital de 10 
000,00 DH et dont le siège 
social est fixé à Casablan-
ca – 200, Bd Ghandi, 1er 
Etage, (RC : Casablanca 

rale Extraordinaire en date 
de 02/10/2025, les associés 
de la société ont décidé :
· Approbation de la ces-
sion de la totalité des parts 
sociales de Monsieur ADIL 
BARHOUTI au profit de la 
société SKYHIGH TRAVEL ;
· Mise à jour des statuts ;
Le dépôt légal a été effec-
tué au greffe du Tribunal 
de Commerce d’Agadir en 
date du 08/12/2025 sous le 
n°015499.

***************

 SOCIÉTÉ DRIVELOK 

****
En vertu d’un acte sous 
seing privé en date du 
14/11/2025, l’associé unique 
de la société DRIVELOK (Au 
capital social de 500.000,00 
dirhams, sise à Lot Ile Verte 
Rue Tarik Ibnou Ziat Lot n° 
22 mag 9 tit Mellil - Casa-
blanca et immatriculée au 
registre de commerce de 
Casablanca sous le numéro 
701905  a pris les décisions 
suivantes :

- Approbation de la ces-
sion 2500 parts sociales 
faites par Monsieur Brahim 
BENBACHIR-HASSANI en 
faveur de Monsieur Moulay 
Brahim BELGHITI ;
- Pouvoir de signature ;
- la mise à jour des statuts 
de la société.
Le PV des décisions de l’as-
socié unique a été déposé 
au tribunal de Casablanca 
en date du 02/12/2025 sous 
le numéro 54119.
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Limitée à Associé Unique 
au capital de 100.000,00 
MAD
Siège social : 7 Rue Sebta 
Résidence Rami 2ème 
Etage Bureau N°8, Casa-
blanca
RC : 643529 IF :66079837
Aux termes du Procès-Ver-
bal des décisions de 
l’Associé Unique en date 
du 18 Septembre 2025, il a 
été décidé :
La continuité de l’activité 
de la Société malgré la 
situation nette devenue in-
férieure au quart du capital 
social ;
Pouvoirs en vue des for-
malités ;
Le dépôt légal a été effec-
tué auprès du Tribunal de 
Commerce de Casablanca 
en date du 25 Novembre 
2025 sous le numéro 
999830.

***************

VS CARRY

****
Cession de parts sociales

Refonte et adoption des 
statuts mis à jour
Aux termes des décisions 
de l’assemblée générale 
extraordinaire du 5 no-
vembre 2025, les associés 
de la société VS CARRY, 
SARL au capital de 50 
000,00 DH et dont le siège 
social est fixé à Casa-
blanca – Angle Route d’El 

***************

SOFRECOM

****

Société à Responsabilité Limi-
tée à Associé Unique
au capital de 2.000.000,00 
dirhams
Siège social : 24, Pl. Abou 
Bakr Saddik, Agdal, Rabat
RC : 52485 – IF : 3332956
ANNONCE LEGALE
Aux termes du Procès-Ver-
bal des décisions de l’As-
socié Unique en date de 
10/07/2025,il a été décidé :

Constatation de la démission 
de Madame Siwar FARHAT de 
ses fonctions de Gérante ;
Nomination de Monsieur 
Ahmed Amine FOUNASSE en 
qualité de Gérant.
Le dépôt légal a été effectué 
au greffe du Tribunal de Com-
merce de Rabat en date du 
04/11/2025 sous le n°196693.

***************

FONCIERE BEN 

SARGAO  

****

Société à responsabilité 
limitée au capital de 120.000 
dirhams
Siège social : Casablanca- 35, 
Boulevard Sidi Abderrahmane, 
Quartier C.I.L.
RC 371 803
AGREMENT D’UN NOUVEL 
ASSOCIE SUITE A L’APPORT 

DES PARTS SOCIALES 
DE LA SOCIETE
I – L’Assemblée Géné-
rale Extraordinaire des 
associés en date du 17 
novembre 2025, après 
avoir entendu la lecture 
du rapport de la Gérance 
et d’un contrat d’apport en 
date du 17 novembre 2025 
aux termes duquel la so-
ciété ALH HOLDING S.A. 
fait apport à la société ALH 
REAL ESTATE S.A., de 
960 parts sociales qu’elle 
détient dans le capital de 
la société FONCIERE BEN 
SARGAO SARL, approuve 
ledit contrat d’apport et 
agrée ainsi en qualité de 
nouvel associé la société 
ALH REAL ESTATE SA au 
lieu et place de la société 
ALH HOLDING S.A. ayant 
réalisé cette opération 
d’apport.
II – L’Assemblée Géné-
rale Extraordinaire des 
associés décide en consé-
quence la modification 
corrélative de l’article 6 des 
statuts.
III – Le dépôt légal a été ef-
fectué au tribunal de com-
merce de Casablanca en 
date du 05 décembre 2025 
sous le numéro 1001720.

***************

HEALTHESTATE

****

Société à Responsabilité 

Jadida et Rue Abou Dabi, 
(RC : Casablanca 691725) 
ont décidé :

L’agrément des cessions de 
parts sociales intervenues 
le même jour entre d’une 
part, les sociétés VALORIS 
GROUP et VALORIS CAPI-
TAL, sociétés cédantes, et 
d’autre part, Monsieur Sidi 
Mokhlis HABTI EL IDRIS-
SI, Madame Fatima Zohra 
BOUZOUBAA et Monsieur 
Abdelmalek Salman BAR-
RADA, cessionnaires, et 
portant au total sur 525 
parts sociales de la société 
VS CARRY.
Le capital social de la so-
ciété est désormais réparti 
comme suit :
Monsieur Sidi Mokhlis HAB-
TI EL IDRISSI...........500 
Parts sociales
Madame Fatima Zohra 
BOUZOUBAA................300 
Parts sociales
Monsieur Abdelmalek Sal-
man BARRADA..........200 
Parts sociales
Soit au total, mille parts so-
ciales................1 000 Parts 
sociales
Refonte et adoption des 
statuts mis à jour.
Le dépôt légal a été effec-
tué au greffe du Tribunal de 
commerce de Casablanca 
sous le n° 1000788 le 1er 
décembre 2025.

POUR EXTRAIT ET MEN-
TION


